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2.- VERSATEL BELGIUM, sociktt anonyme dont le si2ge social est 
Ctabli A 1780 Wemmel, avocat Reine Astrid, 166, inscrite A la banque 
carrefour des entreprises sous le numCro 0463.193.905, 

Intervenantes volontaires, 
df' -, p.a,, 

Representees par Maitres Alexandre Verheyden Let Yvan Desmedt, 
avocats A 1200 ~ruxelles, boulevard Brand Whitlock, 165, 

I Plaideur : Maitre Y. Desmedt. 

1.- DECISION ATTAOUEE 

Le recours est dirigC contre la decision prononcke le 19 juin 2006 
par lYIBPT, relative A la definition des marches, l'analyse des 
conditions de concurrence, l'identification des operateurs puissants 
et la determination des obligations appropriees pour les marches de 
detail du groupe acc2s D, ~Blectionnes dans la recommandation de 
la Commission europkenne du 1 1 fbvrier 2003. 

Par requCte d6posCe le 23 avril 2007, Belgacom sollicite la 
reouverture des debats afin de pouvoir joindre A son dossier des 
pikces nouvelles. 

0 1 -06- 2007 

La procedure est contradictoire. 

Le recours est formt par requste, diposbe par Belgacom au greffe 
de la cow, le 28 juillet 2006. 

Lyintervention volontaire est introduite par requCte, dCposCe par 
Tele2 et Versatel au greffe de la cour, le 24 octobre 2006. 

I1 est fait application de l'article 24 de la loi du 15 juin 1935 sur 
l'emploi des langues en matihe judiciaire. 
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1. Le 11 fevrier 2003, la Commission europeenne a adopt6 une 
recommandation concernant les marches pertinents de produits et de 
services dans le secteur des communications Clectroniques 
susceptibles d'Ctre soumis a une reglementation ex ante, 
conformr5ment A la directive 2002/21/CE du Parlement europken et 
du Conseil relative a un cadre reglementaire commun pour les 
rkseaux et services de communications Clectroniques. I1 est ainsi 
recommande aux autorites reglementaires nationales (ARN) 
d'analyser les marches de produits et de services qui sont enumeres 
dans l'annexe et ensuite de definir les marches pertinents sur 
lesquels une rdglementation ex ante peut se justifier. 

L'IBPT a, dans un premier temps, decide de proceder a l'analyse de 
quatre marches qui font partie du groupe <( Accbs )> de la liste 
annexCe a la recommandation de la Commission, ii savoir : 

l'accbs au rkseau telephonique public en position determinee 
pour la clientble rksidentielle (March6 1) ; 
l'accbs au rCseau telephonique public en position determinee 
pour la client&le non rdsidentielle (March6 2) ; 
la fourniture en gros d'accbs dkgroupk (y compris l'accbs 
partage) a m  boucles et sous-boucles des lignes metalliques 
pour la fourniture de services A large bande et de services 
vocaux (March6 11) ; 
la fourniture en gros d'accbs a large bande (March6 12). 

Le 25 octobre 2005, I'IBPT a publiC un document de consultation 
relatif a ces marches en invitant les opkrateurs a faire valoir leurs 
commentaires sur son analyse et les rembdes qu'il proposait 
d'irnposer. 

Suite B cette consultation, 1'IBPT a modifik son projet initial et l'a 
soumis, le 24 fkvrier 2006, au Conseil de la concurrence qui a rendu 
son avis le 25 mars 2006. Aux termes de celui-ci, le Conseil de la 
concurrence a kmis plusieurs observations et a invite I'IBPT a 
prCciser les motifs du caractbre approprie, propGrtionne et justifik de 
chaque obligation proposke. I1 s'est par ailleurs reserve le droit 
d'kmettre son avis sur les obligations que I'IBPT lui proposera aprbs 
en avoir explicit6 les motifs. 

L'IBPT a modifie son projet en ce qui concerne les marches 1 et 2 
et a decide de suspendre sa decision pour les marches 11 et 12, eu 
Cgard a l'existence d'une controverse quant A sa competence 
Cventuelle pour pouvoir examiner seul ces marches (cf. infra). 
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L'article 14, 5 2, 5' de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du 
rkgulateur des postes et des tklkcommunications belges, inskrk par 
l'article 73 de la loi du 20 juillet 2005 portant des dispositions 
diverses, dispose que I'lnstitut peut uniquement prendre des 
dkcisions relatives aux rkseaux de communications klectroniques 
pour lesquels les communautks sont kgalement compktentes, apr2s 
I'entrke en vigueur d'un accord de coopkration avec les 
communautks portant sur I'exercice des compktences en mati2re de 
rkseaux de communications klectroniques. 

Belgacom soutient que l'adoption de tout texte lkgislatif etfou 
rkglementaire ainsi que de tout acte mettant en aeuvre les textes 
rkglementaires en matikre d'infi-astructure de communications 
klectroniques est, en l'absence d'un accord de coopkration et en 
l'absence de coopkration effective, susceptible de constituer une 
infraction A ces dispositions. 

Belgacom considkre que la question de l'accks au rkseau de 
communications klectroniques, fit-il cataloguk de <<rkseau 
tklkphonique public D, ne geut pas Ctre traitke comtne relevant 
exclusivement du secteur des tklkcommunications S.S. dans la 
mesure oh le raccordement A une mCme infrastructure (rkseau cuivrk 
ou cdblk) permet aux utilisateurs finals d'acckder a toute la panoplie 
des services de communications klectroniques, en ce compris la 
radiodiffusion et la tklkvision. 

Pour Belgacom, une cooperation prkalable doit s'imposer 
automatiquement a l'occasion d'une analyse d'un quelconque 
marchk, surtout lorsqu'on aborde la question de l'acchs aux 
inhstructures. 

Belgacom se fonde sur la jurisprudence de la Cow d'arbitrage, et 
notamment un arrCt du 14 juillet 2004 (met  no 132/2004), aux 
termes duquel il a kt6 dit que << les compktences de I 'Etat fkdkral et 
des communautks en mati&-e d'infiastructure des communications 
klectroniques sont devenues h ce point imbriqukes, par suite de 
l'kvolution technologique, qu 'elles ne peuvent plus ktre exerckes 
qu 'en coopkration D. La Cour a kgalement prkcisk qu'<< en tant que 
les compktences du rkgulateur portent sur l'infrastructure des 
communications klectroniques, I'autoritk fkdkrale n 'est pas la seule 
autoritk compktente pour rkgler cette matizre, d2s lors que les 
communautks peuvent, elles aussi, lkgifkrer en I'esp2ce sur la base 
de leurs compktences en mati2re de radiodzffusion et de tklkvision )). 

La co'ur d'arbitrage a ainsi annul6 (avec maintien en vigueur 
jusqu'au 3 1 dkcembre 2005) l'article 14 de la loi du 17 janvier 2003 
sur le statut de 1'IBPT << en tant que sont attribukes h I 'Institut belge 
des services postaux et des tklkcommunications des compktences en 
mati2re d'infiastructure de transmission klectronique, qui est 
commune h la radiodiffusion et h la tklkvision, ainsi qu'aux 
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t~l~comrnunications n, ce qui a conduit le lkgislateur a modifier cet 
article par sa loi du 20 juillet 2005. 

Au moment de l'adoption de la dkcision Iitigieuse par l'IBPT, il 
n'existait aucun accord de coopkration avec les autoritks 
communautaires. S'agissant d'une dkcision concernant des rkseaux 
de communications Clectroniques, Belgacom estime que I'IBPT ne 
pouvait pas lkgalement adopter la dkcision attaquke. 

I1 faut Cgalement prkciser les compktences respectives tant des 
comrnunautks que de 1'LBPT pour apprkcier les kventuelles 
rkpartitions communes de celles-ci. 

A cet Cgard, la Cour d'arbitrage, en son m e t  prkcitk du 14 juillet 
2004, a eu soin de rappeler (considkrant B. 1 1.1) que lorsqu'on 
dklimite les compktences respectives de 1'Etat et des communautks 
en matiere d'infomations klectroniques, il convient de garder a 
l'esprit que la radiodifkion et la tklkvision ont kt6 confikes aux 
communautks en tant que matibre culturelle. Le lkgislateur fCdkral 
est compktent pour rkgler les autres aspects des services de la 
sociktC de l'information, d'une part, sur la base de sa compCtence 
rksiduaire et, d'autre part, sur la base de la compktence qui lui est 
rkservke, notamment en ce qui concerne l'kconomie, dont relbvent 
les rbgles gknkrales relatives a la protection du consomrnateur, A la 
politique des prix, au droit de la concurrence, au droit commercial et 
a m  conditions d'accbs A la profession. 

Dans le cas d'espbce, ce n'est point tant la compktence rksiduaire 
qui est a examiner, mais bien plut6t celle de la compktence rkservke. 

5. Pour dire si I'IBPT Ctait ou non compktent pour prendre seul la 
dkcision attaquke, il convient donc de vkrifier si elle concerne 
l'infrastructure et les services de transmission klectronique 
communs a la radiodifTusion et a la tClCvision, d'une part, et aux 
tklkcommunications, d'autre part, et s'il existe un risque que cette 
inf?astructure et ces services soient soumis a des dispositions 
contradictoires (cf. considkrant B.A de I 'm& no 163 du 8 novembre 
2006 de la Cour d'arbitrage). 

6. La dkcision attaquke analyse les marches de dktail de l'accbs au 
rkseau tdlkphonique public en position dkterminke pour la clientble 
rksidentielle (march6 1) et pour la clientble non rksidentielle 
(march6 2). 

Ainsi que le rappelle la dkision (page 35)' il existe trois types 
principaux d'accbs au rkseau tklkphonique public : 
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la ligne analogique qui offre une voie de communication 
avec une bande passante de 300-3400 Hz ; couplCe B 
l'usage d'un modem, elle permet Cgalement 1'Cchange de 
donndes jusquYB 56 Kbpls, ce qui permet l'accbs en bande 
Ctroite B Internet ; elle permet kgalement lYCchange de 
tC16copies ; 
les lignes ISDN-2 qui comportent deux canaux de 
communication & 64KbpIs pour les trafics voix et donnCes 
et un canal 16Kbitls pour la signalisation, ainsi que les 
lignes ISDN-30 qui permettent de dCployer un ensemble de 
services numCriques sur un lien h 2MbitIs ; 
l'accbs Voice over broadband (VOB) qui utilise la 
connexion d'accks haut dCbit d'Internet de l'utilisateur ; ce 
type d'accks peut Stre fourni sur la paire de cuivre ou sur 
les rCseaux cablCs. 

L'IBPT identifie ensuite Belgacom comme disposant d'une 
puissancesignificative de march6 (SMP) sur le marchk de l'accbs au 
reseau tClCphonique en position dtterrninee et lui impose les 
remkdes suivants : 

accks et interconnexion pour la sClection et la prksblection 
du transporteur ; 
accbs B un service de revente de l'abonnement ; 
obligation de non discrimination ; 
obligation de transparence moyennant la publication d'une 
offre de rCfCrence pour la sClection et la prCsClection ainsi 
que pour la revente de l'abonnement ; 
skparation comptable ; 
contr6le des prix et obligations relatives au systbme de 
comptabilisation des coQts. 

7. La dkcision attaquee n'analyse pas les services (march& 3 B 6) qui 
font I'objet d'une dCcision diffkrente du 11 aotit 2006. 

I1 convient en effet de faire une distinction entre l'acces, seul en 
cause dans la ddcision, et les services. L'IBPT s'est content6 de 
rkguler l'accks & un rkseau tklkphonique et les conditions de cet 
accks, sans intervenir sur les services que cet acc6s permettrait. 

8. Rien dans la decision ne concerne l ' ~ s t r u c t u r e ,  constituke paf 
les cables de cuivre, le coaxial, les fibres optiques et les 
Cquipements de transmission de signaux Clectriques. 

Par ailleurs, on n'aperqoit pas en quoi les remhdes de gros qui ont 
CtC imposCs par 1'IBPT auraient une rkpercussion sur les 
infrastructures. 



.uogw?doo3 
ap plome un,p uo!snl3uo:, o1 aqua))t! sms a?ldope aq? 'luanb?suo:, 
lad 'qohnod la s?~nounu~u~o:, sap sa3ual?dmo:, sa1 lal?!dma lre~nod 
au aIIa 'sa3rlrras sa3 sod afino:, an uo!sp?p ol anb la saymop 
ap uo!ss!msrreq ap sac~rlrras ap awymoj el luamaqessaqu asoddns 
uo!s!~?l?l ap la orpw ap samfio~d ap uo!ssymsurq el ammo3 

.(8u~ut;oa~js np anbppal) %a01 -om no snld aq3 
lnad !nb uogda3a~ es la leu2?!s np uo!ssp?,l aqua !o~?p un aqua%ua 
!nb a3 2uanmrasgns e ua d ~!,nbslo~ anb san1 luos au la uodq 
aqomam am smp saay3ols luos saauuop sal anbslnd amBo~d 
un,p Iaal sdmal ua uo!ss!msutq aun,p lr%e,s p,nb aquala~d 
mad an no sen a3 smp srom 'l!q?p soq ? laualq uo!xamo:, 
aun,p uadom ne orpol el lalno3a,p a~qlssod luarnal1amroy~da3xa 
saua:, lsa I! 'uolsqfporpw o1 ? lmno .alsaluo:, J,~~I,I 
anb a3 'lrqap seq a1 lad uo!s!~a1al ap aqlrras un ? sa33o qo~o,p 
alqrssod $!elas ~!,nb sod aquom?p au mo3e81ag 'as?tpocMy alnol ug 

-nuguo:, ua uo!ssp.usmq aun lual?!nba~ 
sa3puas sa3 anb sapop!o~d sap slo~ salved sa1 lad saamrop 
suo!le3!ldxa sap lajja ua aqns?l~~ .s/dq)~ pg ? anbuamnu ~93312~1 no 
sjdq)~ 9s ? anb!%olena  same,^ 3aAe uo!sya~al ap la uo!sngpo!pw 
ap sa3!~1as sap ~alsald ap 2uamanbq3al 'aIq!ssod sod lsa,u I! '10 

.uo!s!~a~al ap la uoystg~po!pw 
ap aqgonr ua saqqneunuru~o:, smalo1tBy sap sa3uapdmo:, xne 
alqa))t! latrod ? amen ap lsa 2!qap seq ne a?pq lsa !nb 'uo!s!3ap 
el IS lagu?A ap luamanbp lua!~uo:, 1.1 'smalo1n3a~ ss)ualaB!p 
sa1 ar]ua sa3ualadtuo3 sap uoyrtred?~ o1 ap aqe3 a1 snap 'anbs!nd 
a~qy a1 no afi!n3 neasy a1 led lrqap lnoq un lmpssa3au sa3puas 
sap same no~e assrnd ~mj malosygn m,nb lual?B!pm 3uop lsa 11 

-sa~ual?dmo:, 
luos sa~neunu~u~o:, sa1 slanbsa~ mod sa3puas 'uo!stg~po!po~ 
ap sa3!~1as ap awymoj el mod sasggn '~uamou 'luos 
mnb WJ,V la TSa sluamadmnb? sa1 sod aua3uo:, au la pqap seq 
saamop ap la X!OA o1 ap uo!sspsuaq o1 I!OA~S ? 'saqomplo sa31~1as 
sap ~asodoid ap wamrad !nb anbpoqd?~?~ neasy ne sa33o,1 
anb ama3uo:, an aanbgle uoys!3ap q anb l!np?p ua,s 11 '(oaur~o 
lapuap 'ps a%ed '33) z la 1 saq~lam sa1 snap aq? pe~nod 
au larrralq lrqap tnoq s333o,7 anb yap!suo:, e ~681'1 'sma1l!o lad 

*salual?dmo:, luos salneunmo:, 
sal s~anbsa~ mod smalnqqsyp-o~qo:, sa1 lad aqd ua asp 
ampnr)seq!,I '~rrgrod 2a am)3nr)so~,~ sod -arrra3uo:, an aanbglo 
uors!3ap q 'luapaq~d o?ur~o,~ lrp aq3,p luay oIa3 anb 'sre~ 
-uo!s!~?~a~ o1 ? la larrraluI ? 'amoqda1al q sroj "1 ? sa33o X[OAE,P 
s1eq smalosq!rn xno luauarmad s3qp xnoasal sa1 anb poxa lsa 11 

[ 8aZed 1 
/ ,.# 

alqwV3 ,,6 PSI ZIZnf/900Z :'f)'X ,>O\ V ON ] 



C I NO A I h L  R.G.: 2006/AR/2 154 9me chambre I Page9 1 
/ 

10. Dbs lors que 1'IBPT a decide d'abandonner l'examen des marchCs 
11 et 12, il est sans interlit d'examiner le projet de dkcision avant sa 
modification, notamment en ce qu'il a trait h ces marches. 

I1 y a en effet lieu de s'en tenir uniquement h la dkision attaquke. 

Au demeurant, lorsque 1'IBPT a abordC la perspective Cventuelle 
d'une concertation entre les autorites de rkgulation federale et 
communautaires pour les marches 11 et 12, il a utilisC le 
conditionnel ; il ne peut dbs lors Ctre daui t  de cette considkration 
aucune reconnaissance quelconque et notamment que les marches 1 
et 2 seraient intimement lies aux marches 11 et 12 A tel point qu'il 
ne serait pas competent pour analyser seul les marches 1 et 2. 

11. Belgacom reste trbs imprecise clans son argumentation et ne dit pas, 
in concreto, sur quels points une concertation devrait s'imposer avec 
les rkgulateurs communautaires afin d'eviter le risque de 
dispositions kventuellement contradictoires. 

MCme si 1'IBPT a a f fme  qu'il etait possible qu'h moyen terme des 
operateurs alternatifs puissent Ctre susceptibles d'offrir aux 
consommateurs finals le triple play (telephonic, Internet et 
television) griice au rembde de la revente de l'abonnement, il n'en 
demeure pas moins que la dCcision attaquCe ne concerne pas le 
march6 des services et encore moins la matibre du degroupage. En 
emettant une hypothbse sur les effets d'un rembde qu'il proposait, 
lYIBPT n'a pas empiCtC sur les compktences des rkgulateurs 
communautaires en matibre de television. Ce rembde est Ctranger 
aux hfkstructures et on n'apergoit pas en quoi les rkgulateurs 
communautaires seraient Cgalement compktents pour imposer ii 

Belgacom l'accbs au rkseau telwhonique par la selection et la 
prksClection ainsi que la revente de l'abonnement au rkseau 
tCldphonique. 

A supposer que ce remCde puisse avoir un impact sur les 
investissements que pourraient faire les operateurs alternatifs - ce 
qui, h ce stade n'est pas encore dCmontrk - il ne peut en Ctre dtduit 
qu'il concernerait directement les hfkstructures. 

12. Enfii il ne peut Ctre tirC aucun argument de l'acte de coopCration 
nCgociC entre 1'Etat fCdCral et les communautds puisqu'il a CtC sign6 
post6rieurement h la decision attaquee et qu'il n'a toujours pas CtC 
ratifiC par toutes les entitCs du Royaume. Pour le meme motif, il est 
sans incidence que 1'IBPT a dkidk de suspendre le rembde relatif h 
la revente de l'abonnement afin de permettre aux rkgulateurs 
communautaires de formuler leurs observations lorsque l'acte de 
coopCration sera entrk en vigueur, cette decision ayant CtC prise sans 
aucune reconnaissance. 
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13. Les pieces suppltmentaires que Belgacom souhaite deposer sont 
constitukes par deux courriers kmanant du Conseil supkrieur de 
l'audiovisuel et du VIaamse regulator voor de media, dans 
lesquelles ces autoritks expriment leur opinion quant a la 
compktence de 1'IBPT. Elles font suite a une lettre de 1'IBPT par 
laquelle ce dernier, faisant preuve de bonne volonte' et en 
priparation de la ratiJication de 1 'accord de coopdration avec les 
r&gulateurs communautaires les informe de son projet de dkcision 
du 20 dkcembre 2006 concernant les aspects qualitatifs et 
quantitatifs de l'offre de rkfkrence dkposke par Belgacom quant a la 
revente de l'abonnement. 

Pour les mCmes motifs que ceux expods plus haut, l'opinion de ces 
rkgulateurs sur l'ktendue de leurs compktences respectives ne 
constitue pas un fait capital justifiant la reouverture des dCbats 
puisqu'ils n'ktaient pas compktents pour adopter une decision 
similaire a celle attaquke. 

La requete doit donc Ctre rejetee. 

14. I1 se dkduit de ce qui prkcede que 1'IBPT n'a pas empikt6 sur les 
compdtences des rkgulateurs communautaires et que le moyen n'est 
pas fondk. 

3.- Sur le moven tir6 du non respect des conditions requises pour 
I'imposition d'obligations ex ante de d6tail 

a.- Sur la ddfinition du march& ~ertinent 

15. Un rkgulateur ne peut imposer une regulation ex ante de detail que 
s'il a prkalablement dkfini, conformkment aux principes du droit de 
la concurrence, un marchk pertinent de detail susceptible d'une 
rkgulation ex ante, principalement au regard des critkres prkvus dans 
la directive cadre (notamment aux articles 14 a 16) et dans la 
recommandation de la Commission europkenne du 11 fkvrier 2003. 

Belgacom reproche a I'IBPT d'avoir rkduit artificiellement le 
march6 pertinent en limitant l'utilisation d'un rkseau tkl6phonique a 
la foumiture des seuls services traditionnels de tkltphonie fixe. 
Selon Belgacom, dans la mesure ou un seul et meme accks de dktail 
permet ensuite la foumiture de divers services de communications 
klectroniques (notamment des services a large bande), il n'y avait 
pas lieu de restreindre la dkfinition du march6 pertinent a un accks 
limit6 au service telkphonique. 
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Belgacom soutient que I'IBPT aurait dfi integer l'acces haut dkbit a 
Internet dans ses dkfinitions de marches afin d'effectuer une analyse 
objective et correcte du march6 concemk. L'IBPT aurait donc d C f ~  
un marchk qui ne lui permettait pas d'apprkhender correctement la 
concurrence entre les opkrateurs sur le plan de la foumiture des 
acc&s aux infrastructures de communications Clectroniques. 

Belgacom estime encore que I'IBPT ne justifie pas B suffisance 
l'exclusion de l'acces a la tklkphonie mobile de la dkftnition des 
marches pertinents alors qu'il existerait une pression concurrentielle 
indkniable sur la liberte tarifaire de Belgacom de la part des 
opkrateurs mobiles Zi fixer le prix du raccordement fure. 

16. Aux termes du point 38 des lignes directrices de la Commission 
europkenne sur l'analyse du marchk et 1'Cvaluation de la puissance 
sur le marchk en application du cadre rkglementaire communautaire 
pour les reseaux et les services de communications Clectroniques, le 
principal critere de dkfinition d'un marche pertinent consiste 
prendre en considkration les possibilitks de substitution du cbtC de la 
demande et de l'offke. 

L'IBPT a prockdk a cette analyse de maniere dktaillke aux pages 42 
a 62 de sa decision. 

I1 ne faut pas confondre l'accbs au reseau telephonique public sur 
lequel trbs peu d'opkrateurs sont prksents et l'utilisation des services 
tklkpho~ques foumis par des opkrateurs de plus en plus nombreux. 
Ce n'est en effet pas parce qu'un acces a un rkseau permet de 
recevoir des services que ces derniers font partie du marche de 
l'accbs. 

Pour que des biens et des services fassent partie d'un mCme marche, 
il faut qu'ils soient suffisamment substituables par les 
consommateurs ou que d'autres foumisseurs puissent l'offiir, ce qui 
n'est pas le cas en l'espbce. En effet, c o m e  le releve la dkcision 
attaquke, l'objectif d'achat des deux types de prestations demeure 
distinct, un utilisateur pouvant fort bien souscrire un accbs au rkseau 
telkphonique sans nkcessairement etre utilisateur de services 
tkl$honiques. Tel est par exemple le cas de celui qui souhaite 
uniquement etre appele : une augmentation du cofit de l'acces ne 
risque pas d'entralner de sa part une demande de pouvoir utiliser en 
remplacement de son acces des services tklkphoniques. De meme, 
eu Cgard it l'importance des investissements nkcessaires dans le 
march6 de l'acces, il n'est guere envisageable que des foumisseurs 
de services tklkphoniques decident d'entrer sur le march6 de l'acc&s 
en cas de modification sensible des prix. 
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17.11 ne peut Ctre fait grief h 1'1BPT de ne pas avoir inclus dans le 
meme marchk les accbs B basse et h haute capacitC. 

Tel est d'ailleurs kgalement l'avis du Conseil de la concurrence (cf. 
point 46). 

Un consornmateur peut fort bien ne souhaiter avoir accbs qu'h 
1'Internet haut dtbit et pas au service tklkphonique classique (qui 
consiste h avoir m e  conversation vocale) ou inversement. Ce n'est 
pas parce qu'un acch haut dkbit peut, le cas bchkant, permettre 
kgalement le transfert de messages vocaux, qu'il y a lieu de l'inclure 
dans le marchk de l'accbs h bas dtbit : en effet, le consommateur qui 
souscrit un abonnement haut dkbit est prioritairement intkressk par 
l'accbs h Internet, l'accbs au service tkltphonique n'ktant qu'un 
accessoire ; de meme, ainsi que cela a dkjB Ctk prCcis6, un utilisateur 
du service tblbphonique n'est pas nkcessairement intdressk par 
Internet. 

En outre, les caractbristiques des produits sont diffkrentes. Ainsi, 
par exemple, dans le haut dkbit, la ligne tClkphonique reste libre en 
cas de branchement sur Internet, ce qui n'est pas le cas dans le bas 
dkbit. 

Pour les memes raisons, m e  substituabilitb du point de l'offi-e ne 
peut dtre envisagte, dans la mesure, notamment, ou les acteurs 
kconomiques sont essentiellement concentres sur l'offre Internet. 

18. Dbs lors que la Commission europkenne elle-mCme a, dans ses 
lignes directrices (cf. point 66), dit que, du point de vue de la 
demande, les services de telkphonie mobile et les services de 
tklkphonie fixe constituaient des march6 sbparks, il ne peut Ctre 
soutenu que 171BPT, en s'y conformant, aurait commis une erreur 
manifeste d'apprkciation dans la dktermination des march&. 

La cour se rkf&re h ce sujet aux nombreuses dkcisions de la 
Commission et des. autoritks nationales de rkgulation et de la 
concurrence, citkes par les parties intervenantes dans leurs 
conclusions (pages 35 h 37), qui ont toutes abouti B la mdme 
conclusion de faible substituabilitk entre la tklkphonie fixe et la 
tblkphonie mobile, et qu'elle fait siennes. Ces activitks sont 
d'ailleurs exploitCes, chez Belgacom, par deux entitCs juridiques 
diffkrentes. 

I1 suffit de rappeler que les fonctionnalitb, les caractCristiques et la 
qualitk de la tblbphonie fixe et de la tklkphonie mobile sont 
diffkrentes et que la motivation d'achat d'un accks au rkseau mobile 
est avant tout libe h la mobilitb et pas au prix. Par aillem, 1'IBPT.a 
constatk qu'alors que les prix des services mobiles par minute ont 
dans l'ensemble diminuk et que le prix de l'abonnement au rtseau 
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fue a augmentk de pds  de 6% entre 2000 et 2004, le nombre total 
de lignes fixes est rest6 globalement stable (cf. pages 50 et 51 de la 
decision), ce qui dCmontre, dans les faits, une absence de 
substituabilitk effective. 

Enfin, il est irrkaliste de soutenir qu'un opCrateur mobile puisse 
dkcider de constmire un rkseau d'accbs sirnilaire 5 celui d'un 
opkrateur fixe pour pouvoir le concurencer. 

19. I1 se dkduit de ce qui prkcbde que 1'IBPT a correctement dkfini les 
marchks pertinents. 

b.- Sur Z'analyse du marchi 

20. Belgacom reproche a I'IBPT de s'ttre limite a l'analyse des 
conditions concurrentielles de fourniture de certains services 
d'accbs de dCtail sans se soucier, notamment, des caracteristiques et 
des conditions de fourniture, actuelles et prospectives, des produits 
de gros (c'est-a-dire les infrslstructures de reseau sous-jacentes) sur 
lesquels ces raccordements reposent techniquement. Elle estime que 
1'IBPT ne pouvait procCder h l'imposition formelle d'une rkgulation 
appropriCe qu'aprbs avoir prockdC A une kvaluation des conditions 
concurentielles dam lesquelles sont fournis les ClCments de reseau 
des infrastructures sous-jacentes, a savoir, notamment mais pas 
uniquement, les produits inclus dans les marchCs 1 1, 12 et 13. 

21. En analysant d'abord les marches de detail de l'acces, avant les 
marches de gros, 1'IBPT n'a fait que suivre la recommandation de la 
Commission europeenne (cf. considerant 7). Par ailleurs, aucun 
texte ne contraint les ARN a proceder a l'analyse simultanee d'un 
march6 de dktail et d'un march6 de gros correspondant. 

0 1 -06- 2007 

Au demeurant, si 1'IBPT n'a pas poursuivi l'analyse conjointe des 
marches 1 et 2, d'une part, et des marches 11 et 12, d'autre part, 
c'est en raison de la controverse sur l'ktendue de sa competence, 
mise en avant par Belgacom elle-meme ! En tout Ctat de cause, 
chaque ARN dispose d'un pouvoir d7apprCciation pour analyser les 
diffkrents marchks dans l'ordre qui lui parait le plus approprik. 

Belgacom estime kgalement que I'IBPT aurait dQ tenir compte de 
l'impact induit par la disponibilitk pour la quasi-totalitk des 
utilisateurs finals en Belgique du raccordement des ctiblo- 
opdrateurs, a savoir I'accks fourni par ces operateurs qui se livrent h 
une rude concurrence. 
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les marchb de gros et, si ces derniers se rkvklaient insufisants, de 
proposer Cventuellement des rembdes sur les marches de dCtail, 
lesquels sont subsidiaires. 

La dCcision ne pouvait donc, selon Belgacom, imposer des rembdes 
sur le marchk de dCtail sans avoir auparavant conclu a l'insuffisance 
des rembdes de gros, ce qui suppose une analyse prCalable des 
marches de gros. 

Belgacom conteste en outre l'incapacitk des rembdes de gros a 
pallier les problbmes de marchk constatb par I'IBPT, au motif que 
I'IBPT s'abstiendrait d'evaluer l'effet induit par les rembdes qui 
auraient pu &re imposks au niveau des infrastructures sous-jacentes 
afin d'kviter que les dkfaillances de march6 ne se repercutent en 
aval, au niveau des conditions de fourniture des raccordements. 

24. Aucun texte (en droit europken ou en droit national) n'impose aux 
ARN de procCder a une analyse sirnultanke des marchCs de dCtail et 
des marchks de gros correspondants. 

L'IBPT a suivi la mCthodologie proposCe au considdrant 7 de la 
recommandation de la Commission europbenne du 11 fCvrier 2003 
qui suggere de caracteriser et de dkfinir les marches de detail et 
ensuite de proceder au recensement des marches de gros pertinents. 

Certes, dans un premier temps, I'IBPT a dkcidC de prockder a 
l'analyse globale des marchks 1, 2, 11 et 12. I1 a abandonnk cette 
mCthode suite a la controverse relative B sa propre compktence et 
aux observations formulkes par le Conseil de la concurrence. I1 ne 
peut cependant Ctre t i6  aucune conskquence de cet Ctat de fait. 
L'IBPT explique - et il ne peut etre critiquC sur ce point - que c'est 
pour Cviter de perdre du temps dans lYexCcution de ses obligations 
d'analyse des marchks qu'il a pris sa decision dans les march& 1 et 
2, sans attendre l'analyse des marchks 11 et 12. 

25. Par ailleurs, il ne rksulte d'aucune disposition qu'une ARN ne 
puisse pas imposer un rembde au niveau du gros pour rkguler un 
marchk de dCtail. 

Dans sa communication du 6 fevrier 2006 sur les analyses de 
march6 rkaliskes par les diffbrentes ARN, la Commission 
europkenne a, au contraire, constatk que des rembdes effectifs au 
niveau du marchk de gros contribuent au dkveloppement d'une 
concurrence durable sur les marchks avals de detail (appels) 
permettant ainsi la suppression de la rkglementation de dktail (point 
5.1). 
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I1 s'en dCduit que c'est a bon droit que I'IBPT a privilCgi6 des 
rembdes de gros. 

Le fait pour une ARN d'imposer un rembde de gros n'implique pas 
pour elle l'obligation d'analyser le march6 de gros correspondant. 
L'article 17 $1 de la directive << service universe1 >> dit en effet que 
les ARN peuvent imposer des obligations aux operateurs puissants 
lorsqu'elles concluent que les obligations imposees au titre de la 
directive << accbs >> ne permettraient pas de r6aliser les objectifs 
fmCs a l'article 8 de la directive << cadre >> (c'est la cour qui 
souligne). 

L'usage du conditionnel d6montre qu'il ne faut pas d'abord 
constater l'inefficacitd d'un rembde de gros - et partant prockler 
l'analyse du march6 de gros correspondant - pour imposer un 
remkde de detail. S'agissant d'un regime ex ante, les rembdes ne 
reposent pas sur des constats Ctablis mais bien sur des projections et 
des risques d'abus futurs. 

26. Enfm, 1'IBPT n'a pas manque d'expliquer pourquoi les rem6des de 
gros lui paraissaient insuffisants (pages 134 et suivantes) et les 
raisons pour lesquelles il fallait imposer certains rembdes de detail 
additionnels, notamment en raison de : 

l'incertitude, dans le chef de Belgacom, quant a une 
pratique de prix d'dviction, de prix pr6dateux-s ou de prix 
ciseaux; 
l'existence d'un risque de voir apparaitre des ofies 
similaires a celle de Discovely Line ou encore de 
subventions croisCes; 
l'insuffisance du rembde de la revente de l'abonnement. 

De plus, la Commission europCenne, alors qu'elle possbde un droit 
de veto, n'a formu16 aucune observation sur la mCthodologie utilisCe 
par 1'IBPT. 

En outre, il rCsulte des lignes directrices (considdrants 115 et 119) 
que des obligations pr6vues dans l'ancien cadre rkglementaire 
peuvent Ctre maintenues. I1 s'en ddduit que 1'IBPT pouvait se fonder 
sur l'efficacit6 - ou l'inefficacite Cventuelle - des obligations 
anciennes pour apprecier si de nouveaux rembdes s'imposaient. 
Soutenir le contraire reviendrait A priver I'IBPT de tout pouvoir reel 
sur le march6 de dCtail puisque, dans la thbse soulevee par 
Belgacom, 1'Institut devrait attendre l'effet des rembdes de gros 
avant d'imposer des remedes de dCtail, laissant ainsi, dam l'attente, 
un operateur puissant libre de se comporter unilatdralement dans un 
march6 non concurrentiel, ce qui ne peut Ctre admis. 

I Le moyen n'est pas fond&. 
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d.- Sur le caract&-e a ~ ~ r o u r i k  des oblipations ex ante 

27. Dans le cadre du developpement de ce moyen, en sa premibre 
branche, Belgacom reprend l'argument selon lequel 1'IBPT ne 
pouvait imposer des remedes de gros (relations entre fournisseurs) 
sur le march6 de detail (relation entre un fournisseur et un utilisateur 
final) car une telle pratique serait contraire aux articles 17 de la 
Directive (( service universe1 >> et 64 5 1 de la loi du 13 juin 2005. 
En outre, 1'IBPT aurait dfi prkalablement analyser le march6 de 
gros. Selon Belgacom, il se deduirait de l'article 8 5 2 de la 
directive <( acc&s >> que seules les obligations ex ante decrites aux 
articles 9 13 de cette directive (c'est-a-dire les remkdes de gros) 
peuvent Ctre impostes une entreprise considQCe comme 
dominante sur un march6 pertinent de gros de l'accbs ou de 
l'interconnexion. Les autres obligations ne pourraient Ctre imposks 
que dam des cas exceptionnels et moyennant l'accord de la 
Commission (article 8 5 3 de la directive accbs). 

Par ailleurs, en la seconde branche de ce moyen, Belgacom reproche 
ii la decision de ne pas avoir identifie les objectifs que 1'IBPT 
entend poursuivre par le biais des obligations imposees, de sorte 
qu'il n'est pas possible d'apprkcier le caractere approprie ou non 
des rem6des. Ainsi, I'IBPT n'aurait notarnment pas examhe les 
coiits que representait l'imposition de nouvelles obligations. En 
outre, 1'IBPT n'aurait pas determine de manibre precise les contours 
et le contenu des obligations qu'il decidait d'imposer. 

28. Dans le cadre de la section prkckdente (points 2 1 a 24) la cour a dkjh 
rkpondu A la premiere branche du moyen. 

I1 suffit par ailleurs de rappeler que, aux termes du considerant 108 
des Lignes directrices, des rembdes peuvent s'appliquer tant aux 
marches de gros qu'aux marches de detail et que ce n'est su'en 
principe (la cour souligne) que les obligations relatives aux 
marches de gros sont d k f ~ e s  aux articles 9 A 13 de la directive 
<< acces >> et celles relatives aux marches de detail aux articles 17 a 
19 de la directive << service universe1 >>, ce qui n'exclut d6s lors pas 
une derogation ou une exception. 

Par ailleurs, il ne peut Ctre fait grief a I'IBPT de ne pas avoir 
respect6 le principe de proportionnalite des rembdes qu'il a imposes 
puisqu'il a, notarnment, decide de retirer l'obligation d'orientation 
sur les coiits qui pesait sur Belgacom clans l'ancien cadre 
reglementaire. Par ailleurs, pour verifier l'interdiction de pratiquer 
des prix d'eviction, I'IBPT annonce qu'il effectuera une verification 
de la possibilite pour les concurrents de Belgacom de dupliquer les 
offres de d6tail de cette demiere, ce qui ne l'empkhait pas 
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d'imposer l'interdiction de tels prix. Comme rappel6 
prkckdemment, 1'IBPT n'est pas tenu d'attendre l'effet des remedes 
de gros pour imposer un remhde de dktail. 

29. Quant a la seconde branche du moyen, I'IBPT a clairement defini 
les objectifs qu'il poursuivait, a savoir le dkveloppement de la 
concurrence et 1'intC.t du consommateur. 

Si 1'IBPT n'a pas prockdk a une analyse des coiitshCnkfices de 
certains rembdes, comme celui concernant la sklection et la 
prksklection (cf. &), c'est parce que, sur ce point, Belgacom Ctait 
soumise a une obligation d'orientation sur les cofits, ce qui rendait 
cette analyse inutile. I1 ne peut donc lui en Ctre fait grief. L'IBPT 
prtcise, par ailleurs, que sans cette obligation Belgacom peut Ctre 
incitde a ralentir le processus de fourniture d'offres de dtpart 
d'appel empCchant ainsi les opkrateurs alternatifs de la concurrencer 
de maniere kquitable. 

Quant a la revente de l'abonnement, 1'IBPT ajoute que, sans ce 
rembde, la concurrence sur le march6 de dCtail de l'accbs 
tklkphonique resterait tres limitk, ce qui permettrait h Belgacom 
d'avoir un levier pour crker ou accroitre sa puissance sur d'autres 
march& horizontaw. 

I1 ne peut donc Ctre soutenu que I'IBPT n'aurait pas identifik ses 
objectifs ni prockdk 5 l'exarnen du caractere approprit des remkdes, 
lesquels relevent, par ailleurs, de son pouvoir discrktionnaire, la 
Commission europkenne n'ayant, en cette matibre, aucun droit de 
veto. 

Les obligations imposkes a Belgacom sont claires et prkcises. 
Belgacom est donc en mesure de les mettre en oeuvre. I1 est vrai 
que, pour certaines d'entre elles, I'IBPT a annonck qu'il poursuivait 
ses consultations (comme par exemple pour la revente de 
l'abonnement) ; le seul fait que le remede n'a ete dCfini que dans ses 
principes n'invalide en rien la decision, Belgacom conservant tous 
ses droits d'introduire ulterieurement d'autres recours contre les 
decisions relatives lYexCcution de ces remkdes. 

Les observations du Conseil de la concurrence sur la mkthodologie 
utiliske par I'IBPT, propos de certains rembdes, seront examinkes 
plus loin. 

e.- Sur l'avis du Conseil de la concurrence 

I ' 30. Dans son avis du 25 mars 2006, le Conseil de la concurrence 
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a fomulk certaines observations generales portant sur la 
mkthodologie utilisCe par 1'IBPT pour determiner les marchks 
pertinents et la puissance des operateurs sur ces marchks. I1 a 
notamment suggkre que I'IBPT adopte une demarche qui analyse 
successivement le march6 sans rkglementation et avec 
rkglementation. I1 a Cgalement estirnk que l'analyse de la 
substituabilitk entre l'accks sur les reseaux fure et mobile meritait 
dYCtre approfondie. 

Quant aux remedes, le Conseil de la concurrence formulait la mCme 
critique et reprochait A lYIBPT de ne pas avoir utilisk une 
mkthodologie systematique, bade sur une application orthodoxe de 
1'6valuation de ces rembdes. 

En conclusion, le Conseil de la concurrence a souhaitk que I'IBPT 
precise les motifs du caractkre approprik, proportiom6 et justifit de 
chaque obligation proposke. A dCfaut, il estime que l'obligation ne 
peut Ctre imposke a l'opkrateur puissant. Pour lui, la question de 
savoir si l'un ou l'autre de ces remedes de dktail doit etre imposk est 
prematuree et il se rkserve d'emettre son avis <( contraignant )) apres 
avoir r e p  un nouveau projet de decision de 1'IBPT. 

Par ailleurs, le Conseil de la concurrence a Cgalement emis des 
observations a propos des marchks 11 et 12 qui sont sans pertinence 
en l'espkce puisque la decision ne conceme plus ces marchks. 

Le 25 mars 2006, dam un document de 20 pages, I'IBPT a rkpondu 
au Conseil de la concurrence et a ensuite sournis sa decision 
definitive a la Commission europkenne, contenant, sur certains 
points, une adaptation pour repondre l'avis du Conseil de la 
concurrence (cf. page 33 de la dkcision attaquke). 

de prendre sa decision. 

0 1 -06- 2007 

32. Aux termes de l'article 55 $5 de la loi du 13 juin 2005, le Conseil de 
la concurrence ne peut kmettre un avis contraignant sur les decisions 
de L'IBPT qu'en ce qui concerne la conformite aux objectifs visks 
par le droit de la concurrence des decisions imposant : 

3 1,. Belgacom soutient que la decision attaquke est entach6e dYill6galitd, 
considerant que l'avis du Conseil de la concurrence est nkgatif et 
qu'il appartenait dks lors lYIBPT de solliciter un nouvel avis avant 

sur le marche de l'acces, des obligations en matikre de 
contrdle des prix (article 62, 5 1"' de la mCme loi) ; 
sur le march6 de detail, des obligations visant A interdire 
d'utiliser des prix anormalement hauts, d'entraver l'accbs au 
marche, d'utiliser des prix d'eviction restreignant la 
concurrence, d'appliquer des prkferences injustifiees pour 
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certains utilisateurs finals et de grouper des services de 
mani6re injustifiee (article 64 $ 1 "' ). 

La loi ne prCvoit aucune competence d'avis contraignant du Conseil 
de la concurrence en ce qui concerne la delimitation des marches et 
l'imposition d'une mCthodologie << orthodoxe >> pour apprkcier le 
caractere approprik, proportionnel et justifie des mesures adoptkes 
par I'IBPT. 

I1 convient en outre de constater que le Conseil de la concurrence ne 
s'est pas prononce sur la question de la conformit6 des remhdes par 
rapport aux objectifs du droit de la concurrence. 

DCs lors que la motivation des remedes Cchappe a la competence 
d'avis contraignant du Conseil de la concurrence, ce dernier ne 
pouvait imposer I'IBPT de lui sournettre une nouvelle dCcision 
conforme 4 ses exigences. En emettant son avis, le Conseil de la 
concurrence a CpuisC sa saisine. 

I1 s'en deduit que l'avis du Conseil de la concurrence, tel qu'il a CtC 
formu16 et eu Cgard a sa compCtence limitbe, n'a qu'une valeur non 
contraignante. L'IBPT pouvait donc legalement prendre la decision 
attaquCe de la manikre dont il l'a prise. 

Enfin, il convient de rappeler que la Commission europkenne a 
estimC que la decision de I'IBPT n'appelait aucune observation 
particulihre. Or, en exkcution du point 4.3 de la Communication de 
la Commission du 6 fkvrier 2006, il lui appartient d'examiner si les 
obligations irnposkes aux ARN sont approprikes. Ce nihil obstat 
renforce donc la cohkrence de la decision de 1'IBPT. 

4.- Sur la sklection et la prks6lection 

a.- Sur l'obligation de dkmontrer l'insuffisance des obligations de 
sklection et de prksklection du transuorteur h rkaliser les obiectifi 
poursuivis 

33. Belgacom soutient que les articles 19 $1 de la directive << service 
universe1 )> et 63 de la loi du 13 juin 2005 requierent de 1'IBPT qu'il 
dkfhsse, conformkment aux principes du cadre rkglementaire en 
vigueur, un marche pertinent de services qui combine la totalit6 des 
services inclus dans les march& 1 a 6. 

Belgacom reproche a I'IBPT de ne pas avoir CvaluC les effets des 
obligations sur le march6 de << la fourniture d'accks a m  rkseaux 
tklkphoniques en position dkterminke et d'utilisation de ceux-ci >>, 
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c o m e  prescrit par l'article 64 $1 al. 1 de la loi du 13 juin 2005. 
Pour Belgacom, ce march6 est plus large que ceux qui sont 
envisagk dans la dicision litigieuse. 

En ne procedant pas a une analyse combinke des marches 1 a 6, 
I'IBPT etait dans 17incapacitC dyevaluer le caractere approprie, 
justifie et proportionne des obligations ex ante. 

En outre, l'obligation de selection et de prksklection est, selon 
Belgacom, un remhde de gros qui ne pouvait Ctre impos6 sur un 
march6 de detail. 

34. I1 a d6jh kt6 rkpondu plus haut a la demiere branche du moyen 
relative a la possibilitk d'imposer un remede de gros sur un march6 
de detail. 

MCme si les marches 1 a 6 constituent les diffkrents marchks de 
l'accbs, il n'est pas requis de proceder a l'analyse de tous ces 
march6s par une seule et mCme decision. Les deux premiers 
concernent l'acces au reseau proprement dit et les quatre demiers 
les services t6lbphoniques. Par ailleurs, I'IBPT, par diverses 
decisions, a reconnu Belgacom c o m e  operateur puissant sur les 
autres marches de sorte que les conditions des articles 1951 de la 
directive << service universe1 >> et 63 de la loi du 13 juin 2005 sont 
remplies. 

Quant 2i l'obligation de sklection et prestlection, elle est imposee 
dbs le moment ou un operateur est dbigne puissant, et ce de 
manikre automatique en vertu de I'article 63 al. 1 de la loi du 13 
juin 2005. L'imposition du remede de la sklection et de la 
pr6dlection est en outre nkcessaire afin de pennettre aux opkrateurs 
de fournir des services sur le march6 sans disposer d'un rbseau. Un 
tel remede s'inscrit donc bien dans les objectifs de promotion de la 
concurrence. 

b. - Sur le moven tiri de l'illipaliti des urestations d'accb et 
d'interconnexion pour la se'lection et la vre'sklection 

35. Belgacom persiste a soutenir qu'une ARN ne peut imposer un 
remede de gros sans avoir prkalablement analys6 le march6 
correspondant. 
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I'IBPT admet que la revente de l'abonnement n'est pas 
nkcessaire pour tous les abonnks qui peuvent se voir offiir 
une offre d'accbs alternative (de leur cilblodistributeur, d'un 
autre fournisseur qui a deploy6 son reseau d'accbs local A cet 
endroit, d'un fournisseur d'une connexion Internet ii haut- 
debit ou encore d'un operateur mobile), ce qui, selon elle, 
serait le cas pour un foyer sur deux ; 
il n'est pas dkmontre que le fait pour un optrateur alternatif 
de ne pouvoir envoyer une facture unique constituerait une 
barrikre pour la clientble souhaitant changer d'opkrateur 
pour un service donnk. 
son offi-e Discovery Line, mise en exergue par 171BPT, ne 
concerne que le march6 1 alors que la revente de 
l'abonnement est imposke' sur les marches 1 et 2 
indistinctement ; cette offre peut en outre Ctre combinee 
avec les services haut dkbit d'un autre opkrateur ; enfm, 
cette offre demeure trks minoritaire parmi la clientble de 
Belgacom. 
elle est soumise A des pressions concurrentielles de plusieurs 
types qui 17empCchent, en pratique, d'augmenter ses prix de 
dCtail ii un niveau supra-concurrentiel, et certainement A un 
niveau qui lui permettrait de degager des marges importantes 
qu'elle pourrait ii sa guise affecter ailleurs pour crCer des 
effets de levier. 

En ce qui concerne le contenu de l'obligation de revente de 
l'abonnement, outre son caractere imprkcis, Belgacom relbve que le 
regime de contr6le tarifaire qui est prevu equivaut ii un mecanisme 
deguisk d'approbation prkalable des tarifs par I'IBPT si on tient 
compte egalement des autres obligations tarifaires imposees par la 
decision. Un tel regime est contraire ii l'article 64$2 a1 2 de la loi du 
13 juin 2005. De plus, la decision semble imposer A Belgacom de 
prendre en charge les h i s  lies A la revente, ce qui constitue une 
obligation nullement justifiee ou justifiable car ces coats sont 
itrangers au service d'accbs de detail fourni par Belgacom A ses 
abonnks. 

37.11 a dkjh Ctk rdpondu h la premibre branche du moyen selon lequel 
1'IBPT ne pouvait imposer des rembdes de gros sur un marche de 
detail. De mCme, il a dkja kt6 dit qu'il n'existait aucune obligation 
d'analyser prealablement le march6 de gros correspondant. 

38. La revente de l'abonnement, qui consiste permettre ii un operateur 
alternatif de proposer h ses clients une facture unique et des services 
associks qui ne se limitent plus au simple transfert de la voix par la 
selection ou la preselection, est un rembde nouveau qui n'avait pas 
CtC impose a Belgacom clans l'ancien cadre reglementaire. 
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I1 ~'applique au service t616phonique classique et ne concerne donc 
pas l'acc6s au haut d6bit. 11 repond aux besoins d'une trhs grande 
partie de la population qui souhaite uniquement pouvoir disposer 
d'une simple ligne fixe et faire le choix d'un autre op6rateur que 
Belgacom pour ses communications. 

L'IBPT a pris cette d6cision aprhs avoir constat6 que, depuis 
l'ouverture du march6, et nonobstant la pksence des cgblo- 
operateurs, Belgacom conservait encore 90% de parts de march6 et 
que le plus gros op6rateur altematif, Telenet, n'avait que 9% de 
parts de march6 sur le march6 1 et 5% sur le marche 2, ce qui 
dkmontre qu'une r6elle concurrence ne s76tait pas encore installke 
sur les marches de 17acces au rkseau t6lkphonique et qu'une mesure 
additionnelle s'imposait. 

En effet, alors que les op6rations de sklection et de prksklection 
avaient connu une croissance de 232% en 2001,56% en 2002,43% 
en 2003 et 3 1% en 2004, elles ont enregistre une diminution de 6% 
en 2005, ce qui est un signe que ce remede n'6tait plus a mCme, 
lui-seul, d'encourager le consommateur a choisir des offres 
alternatives. 

I1 ne peut en effet etre skrieusement contest6 que le fait pour un 
consomrnateur de recevoir une facture de Belgacom, d'une part, 
pour l7acc6s a la ligne et une autre de l'operateur alternatif, d7autre 
part, pour les services, constitue une entrave sinon un fiein au 
dkveloppement des op6rateurs alternatifs. Le consomrnateur 
prefkrera, a l7Cvidence, recevoir une seule facture groupant 
l'abonnement et les consornmations, ne fusse que pour n'effectuer 
qu'un seul paiement, c o m e  en tkmoigne la pktition de plus de 
100.000 utilisateurs de Tele2. Par ailleurs, en ayant la possibilit6 
d7envoyer une seule facture, l'operateur alternatif aura la possibilit6 
de nouer une relation commerciale plus forte avec le client, moduler 
ses tarifs, proposer des offies innovates sous la forme de 
<< paquets )), combinant, notamment, abonnement et 
communications et ainsi augrnenter ses parts de march6 sur les 
autres marches. 

Afm de ne pas rompre l'egalite des utilisateurs finals, le remkde 
devait en outre Ctre impos6 sur tout le temtoire national et pas 
uniquement la ou il n7y aurait pas d70pCrateurs qui n'auraient pas 
investi dans le dkgroupage de la boucle locale. 

39. Certes, la concurrence au niveau des infr-astructures est la plus apte 
a promouvoir la concurrence a long terme. 

L71BPT a cependant constat6 qu'il 6tait matkriellement impossible 
pour un nouvel entrant de dupliquer le r6seau t6lkphonique de 
170p6rateur historique. Quant aux cbblo-op6rateurs - dont il est tout 
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aussi impossible de dupliquer le rkseau - ils ont, au fil du temps, dG 
adapter leur rkseau de tilkdistribution de manikre B proposer un 
accks tklkphonique, mais leur offie est plus centrke sur l'accbs au 
haut-dkbit qu'au service tklkphonique classique. Tous n'offrent pas 
le service voix D. Par ailleurs, les offres de ces c2blo-opkrateurs 
sont limitkes gkographiquement et tous les utilisateurs finals n'y ont 
pas accbs. Ainsi que cela a kt6 rappel6 au point prkckdent, la 
presence des ciblo-opkrateurs n'a toutefois pas empbchk Belgacom 
de conserver plus de 90% de parts de marchk. En outre, sur le plan 
de la concurrence, il n'est pas adCquat que l'offie soit lirnitke h deux 
opkrateurs ; il importe en effet d'augmenter les choix offerts aux 
consomrnateurs. 

I1 convenait donc qu'un remMe de gros soit proposk au niveau des 
services et, contrairement h ce que soutient Belgacom, l'obligation 
de revente de l'abonnement a kt6 dkcidke par I'IBPT sur la base de 
deux ktudes approfondies. 

L'IBPT n'a jamais soutenu que la revente de l'abonnement 
constituait une fin en soi. En imposant ce remede, 1'IBPT a voulu 
pennettre aux opkrateurs alternatifs d'augmenter leur masse de 
clientble afm de pouvoir consentir des investissements importants 
dans le dtgroupage ou le BROBA et, partant, d'btre un jour prksents 
au niveau des infhstructures, pour faire basculer la clientkle de base 
vers des offies haut-dkbit double play ou triple play. I1 est donc sans 
incidence que les effets du remkde ne soient pas immkdiatement 
perceptibles au motif qu'il est vraisemblable que les premiers 
consommateurs intkress6s seront ceux qui utilisent la faculti de 
selection et de prkselection. Une Ctape intermediaire s'imposait 
donc. 

Le fait que la revente de l'abonnement puisse avoir des effefs 
indirects sur le dkveloppement du dkgroupage n'implique 
kvidemrnent pas qu'il s'agit d'un remkde ayant trait au degroupage 
et que, partant, I'IBPT ktait tenue d'effectuer, prkalablement, une 
analyse du marchk correspondant, B savoir le marchk 1 1. 

40. Ce n'est pas parce que I'IBPT a dkcidk d'une pbriode d'observation 
de 18 mois qu'il n'aurait pas analyst5 le risque concurrentiel si le 
rembde n'avait pas ktk imposk et que, partant, il ne serait pas 
approprik. 

Ainsi que cela a kt6 rappel6 au point prkckdent, 1'IBPT a pris sa 
dkcision sur la base de deux ktudes approfondies dans lesquelles les 
menaces concurrentielles et les opportunitks ont ktk abordkes, 
lesquelles sont synthktiskes B la page 1 16 de la dkcision. 
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Entre autres, l'IJ3PT a mis en exergue le fait qu'en l'absence du 
remede, Belgacom pourrait utiliser son contr6le de l'abonnement 
comrne levier pour crker ou accroitre sa puissance sur d'autres 
marches, prenant l'exemple de son of3e Discovey Line qui permet 
de vendre des abonnements a des prix rCduits, augmentant ainsi ses 
chances d'attirer vers elle des clients intCressts par le haut-debit. 

Une decision cadre est parfaitement valable. Les modalites peuvent 
$tre fvtees dans un second temps. S'agissant d'une mesure ex ante, 
il est kvidemment impossible pour I'IBPT de dtmontrer 
mathkmatiquement que le remede favorisera la concurrence sur le 
march6 de l'accks au rkseau. I1 suffit qu'il dkmontre que le rembde 
rkpondra raisonnablement aux agentes, ce qui a ktk fait. L'IBPT a 
ainsi procedk a une approche prospective. 

I1 convient en outre de constater que Belgacom a formule depuis 
lors une offre de rkfkrence, ce qui dkmontre que la dkcision est 
suffisamment claire et precise quant ti ce. 

Par ailleurs, Belgacom pourra faire valoir ses droits a I'encontre des 
dCcisions subskquentes, notamment en ce qui concerne la 
tarification de la revente de l'abonnement qui devra tenir compte de 
la possibilite de repliquer a ses offies. Les griefs qu'elle formule 
actuellement sur ce point sont donc prkmaturks, e.a. celui relatif a 
un mecanisme dCguise d'approbation prealable des tarifs de dktail 
de Belgacom ; au demeurant, il convient de constater que lorsque la 
dCcision aborde a la page 13 1 l'obligation de principe de sournettre 
ses tarifs, il s'agit bien kvidemment des tarifs de gros et pas de 
dktail. 

41. La revente de l'abonnement est enfm largement recommandke par 
le Groupe europken des rkgulateurs et par la Commission 
europkenne, et a kte imposee dans de nombreux pays de 1'Union 
europkenne oh elle a dt6 mise en oeuvre sans difficult6 majeure pour 
les opkrateurs historiques. 

42. I1 se dkduit des justifications qui prkcedent que le rembde est 
approprik a la rksolution du probleme constatk, qu'il est 
proportionne et qu'il est justifik au regard de l'article 8 de la 
directive cc cadre >> qui prkvoit que les ARN promeuvent la 
concurrence et soutiennent les intersts des citoyens de 1'Union 
europkenne. I1 est donc sans intkrst d'examiner les autres griefs de 
Belgacom sur ce point, lesquels ne sont pas susceptibles d'entrainer 
une annulation de la decision attaquee. 
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6.- Sur les obligations de transparence 

a.- Sur l'oblination de uublier une of%-e de rifkrence 

43. Belgacom soutient que l'obligation de publier une offre de rkfkrence 
en matiere de sklection et de prksklection et de revente de 
l'abonnement n'est pas justifike par rapport au probleme constat6 et 
a l'objectif poursuivi, lesquels ne sont d'ailleurs pas identifies avec 
prkcision dans la dkcision attaquke. En outre, la dkcision n'est pas 
proportionnke par rapport au problbme constatk et a l'objectif 
poursuivi. 

44. L'obligation de publier une offre de rkfkrence trouve son fondement 
dans les articles 9 de la directive (( acds  >> et 59 de la loi du 13 juin 
2005. 

En ce qui conceme la sklection et la prCsklection, Belgacom ktait 
dkja tenue de publier une offre de rkfkrence. Ainsi que cela a kt6 
rappel6 plus haut, I'IBPT a constatk que ce remkde n'avait pas ktk 
suffisant pour instaurer une rkelle concurrence sur le march6 de 
l'acces au rkseau telkphonique. I1 a maintenu le remhde et, 
logiquement, l'obligation accessoire de publier une offre de 
rkfkrence qui doit perrnettre aux operateurs altematifs de conclure 
en toute transparence des contrats d'acces et d'interconnexion avec 
Belgacom, l e u  garantissant qu'ils pourront acheter seulement les 
prestations dont ils ont besoin. 

Dbs lors qu'il n'est pas Ctabli que les conditions du march6 sont 
devenues differentes de celles qui prkvalaient dans l'ancien cadre 
rkglementaire, il n'est pas critiquable, en soi, pour 1'LBPT d'avoir 
maintenu l'obligation de publier une offre de rkfkrence. 

Quant a la revente de I'abonnement, il s'agit d'un remede nouveau. 
I1 ktait donc indispensable d'imposer Cgalement une offie de 
rkfCrence pour remtdier au dkskquilibre existant entre le pouvoir de 
nkgociation du nouvel arrivant et celui de l'opbateur historique, 
permettant ainsi l'ktablissement de conditions de march6 
transparentes et non discriminatoires. I1 est en outre indispensable 
pour les nouveaux entrants de connaitre avec prkcision quelles 
seront les conditions qui leur seront demandkes afm de pouvoir 
disposer des services qui leur seront offerts. 

11 n'est par ailleurs pas dkmontrk que l'ktablissement de ces offi-es 
de reference engendrerait pour Belgacom des coOts 
disproportionnes. 

I Le moyen n'est pas fonde. 
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b. - Sur le contenu imposk de 1 ' o e e  de rifirence 

45. Belgacom fait grief a I'IBPT de ne pas avoir justifid le contenu et le 
dCtail de l'offi-e de refdrence dont il imposait la publication au 
regard de l'objectif poursuivi par ce remede. 

46. Le contenu de l'ofie de reference, tel que repris a la page 121 de la 
dkcision attaquke, s'inspire de la liste minimale des ClCments qui 
doivent figurer dans l'ofie de rCfCrence pour l'acces dCgroupC A la 
boucle locale (cf. annexe I1 de la directive << acces D). 

I1 n7Ctait donc pas requis que chaque point fasse l'objet d'une 
analyse detaillee ou d'une justification precise. Au d e m e w t ,  le 
contenu impose par 1'IBPT n'est pas dkraisonnable et constitue le 
minimum de ce qui est necessaire pour conclwe une convention 
(detail de l'offi-e, modalites techniques de l'acces, procedure de 
commande, conditions d'accks aux systemes d'assistance, delais de 
reponse, garantie de qualit6 et prix). 

Le moyen n'est pas fondk. 

c.- Sur le processus d'auprobation et de modification de l'offre de 
rkfirence 

47. Belgacom reproche a ce processus : 

son caractere annuel : il s'agit d'une atteinte au pouvoir du 
rkgulateur de modifier l'offi-e a tout moment, ce qui est 
contraire au cadre rkglementaire ; 
l'obligation de motivation : aucune disposition lCgale ne 
permet en effet a I'IBPT d'imposer pareille obligation ; 
l'approbation prealable par lyII3PT : cette approbation est 
certes prCvue par l'article 59$5 de la loi du 13 juin 2005 
mais pas par le cadre communautaire et est ainsi contraire a 
l'article 9.2 de la directive << accbs )) qui habilite l'autorite 
nationale h imposer des modifications aux offies de 
refkrence. I1 faut donc Ccarter cette obligation 
d'approbation ; 
la possibilitC pour un bCnCficiaire de proposer des 
modifications de l'offre : cette possibilite n'est prevue par 
aucune disposition nationale ou communautaire. Elle 
meconnait l'objectif poursuivi par la rCglementation, a 
savoir l'instauration d'une concurrence durable et la priorite 
consacrke h la negotiation des contrats directement par les 
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opkrateurs (article 3 de la directive << accCs >> et. 3 et 6 de la 
loi du 13 juin 2005). 

48. L'article 9.2 de la directive << accbs >> dispose que l'autoritk 
rkglementaire nationale est habilitke, entre autres, h imposer des 
modifications aux offies de rkfkrence, afm de donner effet aux 
obligations imposkes au titre de cette directive. L'article 59 de la loi 
du 13 juin 2005 ne prkvoit aucune pkriode de validit6 de cette offie 
de rkfkrence ni aucun calendrier precis pour son approbation. 

I1 s'en deduit que I'IBPT peut imposer, en tout temps, des 
modifications it l'offie de rkfkrence si les circonstances l'exigent. 
Par ailleurs, en termes de plaidoiries, 1'IBPT a reconnu lui-meme 
que Belgacom ktait recevable a solliciter auprbs de lui des 
modifications de cette offre B son profit. 

Dbs lors, l'obligation de publier chaque annke une nouvelle offie de 
rkfkrence, valable pour un an, ne repose sur aucun fondement legal. 
En tout 6tat de cause, elle est disproportionnke par rapport A 
l'objectif poursuivi. En revanche, cornme l'accepte expresskment 
Belgacom, cette offie de refkrence devra Ctre tenue a jour en 
permanence, soit a son initiative soit sur injonction de lYIBPT. 

49. I1 se dkduit de ce qui prkcbde que l'obligation imposee Belgacom 
de motiver les modifications apportkes d la nouvelle offie annuelle 
de rkfkrence par rapport B la prkckdente est devenue sans objet. 

Par contre, si Belgacom devait, dans le cadre de la mise h jour, 
solliciter des modifications a son profit de l'offie de rkference en 
vigueur, il lui appartiendra de motiver celle-ci. En effet, pour 
satisfaire aux obligations de transparence et de non-discrimination, 
il appartient ?t Belgacom d'expliquer pourquoi une modification a 
l'offie de rkfkrence s'impose. 

50. L'article 9.2 de la directive << accbs >> donne la compktence a m  
ARN d'imposer de publier une ofie de r6fdrence et d'imposer des 
modifications it celles-ci. Le paragraphe 3 laisse le soin aux ARN de 
prkciser les informations tt fournir, le niveau de dktail requis et le 
mode de publication. 

L'article 59 5 de la loi du 13 juin 2005 dispose quant it lui que 
toute offre de rkf6rence est, prkalablement it sa publication, 
approuvke par lYIBPT. 

La directive ajoute que l'offi-e de rkfkrence doit &re suffisamment 
dktaillke pour garantir que les entreprises ne sont pas tenues de 
payer pour des ressources qui ne sont pas ntcessaires pour le service 
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demand6 et qu'elle doit comprendre une description des offres 
pertinentes rkparties en divers C16ments selon les besoins du marche, . 
accompagnee des modalit6s et conditions correspondantes, y 
compris les prix. 

I1 ne se dCduit pas de la directive que le legislateur national ne 
pourrait pas imposer une approbation prkalable de l'offre de 
rkf6rence avant sa publication. Celle-ci r6pond B un besoin de 
skcuritk juridique et conforte le pouvoir de contr6le et d'injonction 
de 1'IBPT. 

Par ailleurs, il n'est pas incompatible de prkvoir, d'une part, qu'une 
offre de rCfCrence doit Ctre approuvke par I'ARN et, d'autre part, 
que celle-ci puisse, en tout temps, imposer des modifications. Le 
fait d'approuver une offi-e une Cpoque dCterminCe n'implique pas 
son immutabilite, Ctant entendu qu'il appartiendra h I'IBPT de 
motiver B chaque fois les modifications qu'il entend imposer. 

I1 n'y a donc pas lieu d'kcarter I'article 59 5 5 de loi du 13 juin 
2005. 

51. En revanche, aucune disposition communautaire ou nationale ne 
prCvoit l'intervention directe des bCnCficiaires de l'offie de 
rCfkrence dans les relations entre l'opkrateur puissant et 1'ARN. 

Le pouvoir de I'IBPT n'est qu'un pouvoir de contr6le et 
d'injonction, mais pas de substitution. L'IBPT peut imposer B 
Belgacom de modifier son offie de rkfkrence rnais n'a pas 
compktence pour s'immiscer dans les rapports contractuels entre 
parties. Si Belgacom ne respecte pas les injonctions de I'IBPT, ce 
dernier peut, aprks une mise en demeure, lui infliger une amende, en 
exCcution de l'article 21 de la loi du 17 janvier 2003 relative au 
statut du r6gulateur des secteurs des postes et des 
tklCcommunications belges. I1 s'en dCduit qu'une decision de 
1'IBPT sur une offre de rCfdrence ne modifie pas celle-ci, et partant 
le contrat qui est conclu entre les opkrateurs sur la base de celle-ci. 

I1 ne peut donc Ctre admis que les bkneficiaires puissent completer 
et coniger l'offre de rkfkrence et que de telles modifications soient 
considCrCes comme apportCes par Belgacom elle-meme. 

Certes, les beneficiaires peuvent suggbrer des modifications, B 
l'occasion de la consultation du marche, mais I'IBPT doit rester seul 
compktent en la matikre. 

Le recours est fonde sur ce point. 
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d . -  Sur I'obligation de communication des accords d9acc2s et 
1 d 'interconnexion 

52, Belgacom soutient que la directive << accbs >> ne prkvoit pas 
d'obligation de communiquer tout accord d'accbs ou 
d'interconnexion conclu entre Belgacom et un opbrateur. En 
permettant l'intervention de I'IBPT dans les contrats, notamrnent en 
ordonnant la modification de tout accord, le lkgislateur a violk 
l'article 3.1 de la directive (< accbs >> qui interdit les restrictions a la 
nkgociation entre les entreprises. 

53. L'IBPT s'est fond6 sur l'article 53 de la loi du 13 juin 2005 pour 
imposer a Belgacom de lui communiquer, dans les 10 jours de leur 
signature, tous ses contrats d'acc6s et d'interconnexion avec les 
opkrateurs alternatifs. 

Cette obligation s'inscrit dans le cadre d e  l'obligation de non- 
discrimination qui pbse sur Belgacom et du pouvoir de contr6le des 
ARN qui doivent disposer de tous les renseignements utiles i>our 
pouvoir l'exercer. 

Le fait pour une ARN d'stre en possession de tous les accords 
d'accbs et d'interconnexion ne constitue pas une entrave A la libre 
nkgociation entre les differents opkrateurs. 

L'article 53 de la loi du 13 juin 2005 n'est donc pas contraire A la 
directive << accbs D. 

54. Dans la decision attaquke, 1'IBPT s'est rkservk le droit, 
conformkment A l'article 57 de la loi du 13 juin 2005, d'imposer la 
modification des accords d'acces d6ja conclus. 

S'il est exact qu'une decision de I'IBPT ne peut avoir pour effet de 
modifier un contrat conclu entre deux op6rateursY rien n'empsche 
I'IBPT, dans le cadre de son pouvoir gkn6ral de contr6le du respect 
de la loi du 13 juin 2005, de constater qu'une convention conclue 
par Belgacom viole le cadre rkglementaire ou que les obligations 
visees aux articles 58 A 65 de la loi qu'il' aurait imposees A 
Belgacom n'ont pas Ctk respectkes et de la mettre ensuite en 
demeure de remCdier A ces inhctions, conformCment A l'article 21 
de la loi << statut >> du 17 janvier 2003. Un de ces remCdes peut 
consister dans l'obligation pour Belgacom de modifier un contrat 
prealablement conclu. 

Interpret6 comrne tel, l'article 57 de la loi du 13 juin 2005, ne 
constitue pas une restriction A la libertk des entreprises de negocier 
des accords, d'autant plus que l'article 3.1 de la directive << accbs >> 
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dispose que lesdits accords doivent Stre conformes a la legislation 
communautaire, ce que 1'IBPT a le devoir de contrdler. 

Moyennant cette prCcision, le recours n'est pas fond6 sur ce point. 

e.- Sur I'obliaation de publier les modifications techniaues mises h la 
disposition des opkrateurs altematifs 

55. La dCcision prkvoit que toute information et spkcification que 
Belgacom met a la disposition des opkrateurs en vtie de permettre 
la conclusion ou la modz3cation d 'un accord contient kgalement, le 
cas kchkant, les modzj?cations qu 'il prkvoit d 5, apporter duns les 
douze mois suivants. 

Belgacom considere que cette obligation n'est prevue par aucune 
disposition, de sorte que I'IBPT excede manifestement ses pouvoirs 
en l'imposant. 

En outre, il s'agit d'une atteinte a la libertC commerciale de 
Belgacom, consacrCe par l'article 3 de la loi du 13 juin 2005, et aux 
objectifs du cadre reglementaire CnoncCs l'article 8 de la directive 
<< cadre )) et aui  articles 6 et 8 de la loi du 13 juin 2005. 

56. Dans la mesure oh, comme 171BPT le precise (cf. page 83 de ses 
conclusions, dernier alinCa) cette disposition ne concerne que les 
modifications certaines, c'est-&-dire celles qui ont d6jA 6tk 
analyskes, justifiees et arretees par Belgacom, rien n'empeche 
qu'elles soient communiqu~es aux operateurs alternatifs dans un 
souci de transparence. 

Sans gtre contredit sur ce point, 1'IBPT precise en outre qu'une telle 
obligation figure deja dans l'offre BRIO de Belgacom. 

DBs lors qu'il y a lieu de favoriser la negociation entre les 
entreprises, il convient que celles-ci soient le plus rapidement 
possible en possession de toutes les informations utiles. 

Comme Belgacom est sournise a une obligation de transparence, on 
n'aperqoit pas en quoi l'obligation de publier les modifications 
techniques en les mettant & la disposition des opkrateurs alternatifs 
porterait atteinte h la libertk du commerce, empecherait la foumiture 
de rkseaux et de services de communications Clectroniques, ne 
promouvrait pas la concurrence ou ne serait pas dans 17inter6t des 
utilisateurs. 

La decision sur ce point n'est donc pas critiquable. 
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f. Sur I'obliaation de vublier des indicateurs sur la qualitk des services 

57. L'article 59 §let de la loi du 13 juin 2005 dispose que 1'IBPT peut 
dkfinir les obligations de transparence concernant l'acces, en vertu 
desquelles les opkrateurs doivent rendre publiques certaines 
informations defhes par lui. 

Sur la base de cette disposition legale, 1'IBPT a d6cid6 d'irnposer B 
Belgacom la publication d 'indicateurs sur la qualitk de service (kpi 
ou key performance indicators, dont I'imposition est discutke dans 
les sections 5.2.4.5. et 5.25.4 du document ((Revised Remedies in 
the ECNS regulatoly@amework M). 

Pour Belgacom, il ne s7agit pas d'une obligation qui permet par elle- 
mCme de favoriser la concurrence ou le respect des autres objectifs 
de l'article 8 de la directive (( cadre >> et des articles 6 A 8 de la loi 
du 13 juin 2005. Ce n'est donc pas une obligation quipeut Ctre 
impos6e ex ante. 

Enfi i  Belgacom critique la motivation succincte de cette 
obligation, qui ne permet pas d'en apprkcier le caractere 
proportionnel. 

58. L'IBPT ne donne aucune justification des raisons pour lesquelles il 
estime necessaire d'imposer 9 Belgacom de publier des indicateurs 
de performance. 

Certes, il est toujours possible pour un opkrateur puissant de ne pas 
respecter son obligation de non-discrimination en offiant des 
services de qualit6 moindre, mettant ainsi les opkrateurs altematifs 
en difficult6 vis-a-vis de 'leur propre clientble, mais encore faut-il, 
en l'espbce, justifier pourquoi, outre une obligation gknkrale d'offrir 
des services de qualit6, il y a lieu, pour cet opkrateur, de mettre au 
point une proc6dure publique de contr6le de la qualit6. 

Par ailleurs, la dkcision est particulikrement laconique sur ce point 
puisqu'elle ne donne aucun dktail sur ce qu'il y a lieu de publier, les 
modalitks, la p6riodicitk et les destinataires de cette publication. 
L'IBPT ne s'est par ailleurs pas pench6 sur la proportionnalitk de 
cette mesure qui risque d'engendrer des coQts importants pour 
Belgacom. 

La dkcision n'est donc pas valablement motiv6e sur ce point. 
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7.- Sur les obligations de non-discrimination 

59. L'IBPT a dCcidC que Belgacom devra appliquer ci 1 'ensemble des 
opkrateurs tiers, demandant le dkpart d'appelpour la sklection et la 
prksklection ou la revente de l'abonnement, des conditions 
analogues ci celles qu'il se fournit a lui-mhe. Les conditions 
tarifaires et techniques doivent respecter ce principe. Le jour de la 
commercialisation d'une o@e de dktail Belgacom devra adapter ses 
ofies de rkfkrence de maniGre ce qu'elles permettent la 
duplication parses concurrents de sa nouvelle o@e de dktail. 

Belgacom soutient que la motivation avancCe par I'IBPT est 
insuffisante et n'est en outre pas conforme au cadre rkglementaire. 
En effet, I'LBPT semble vouloir empCcher Belgacom de se fonder 
sur un degrt d'efficacitk plus ClevC en l'obligeant A s'aligner sur le 
degr6 d'efficacitk le moins Clevt. Belgacom est ainsi pCnalisCe par 
rapport aux opkrateurs qui ne doivent pas se fonder sur un service 
de gros de Belgacom pour o f f i  des acces a u n  rCseau tClCphonique 
sur le marcht. 

60. Le principe de non-discrimination Ctait dCj8 impod 8 Belgacom 
dans l'ancien cadre rkglementaire en ce qui conceme la sClection et 
la prbtlection. 

Ainsi que cela a 6tC rappel6 plus haut, il n'est pas fait Ctat d'une 
modification de la situation concurrentielle sur ce march6 depuis la 
libkralisation de ce dernier. Au contraire, Belgacom a pu maintenir 
plus de 90% de parts de marchC. I1 est donc indispensable que le 
rembde soit maintenu. 

C'est a bon droit que I'IBPT l'a Ctendu a la revente de 
l'abonnement. I1 est en effet essentiel que I'opCrateur puissant sur 
les marchCs de l'acces au rCseau tClCphonique propose 8 l'ensemble 
des opCrateurs altematifs les mCmes prestations qu'il s'irnpose ti lui- 
mCme. I1 ne s'agit pas en l'espece de s'aligner sur un degrC 
d'efficacitC moins ClevC. 

Le rembde est fondt sur les articles 7 et 58 de la loi du 13 juin 2005 
et sur l'article 10.2 de la directive << accbs >). 

La dCcision est donc regulibrement et adbquatement motivCe. 
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8.- Sur l'oblieation d'examiner les demandes d'accks ne fimrant 
pas dans l'offre de rCference 

61. En ce qui conceme la selection et la presklection, la decision impose 
a Belgacom d 'examiner les demandes raisonnables d 'accb et 
d'interconnexion ayant un lien avec les services de dipart d'appel, 
m&me si les services de dipart d 'appel demandks ne &rent pas 
dans I'offie de rifirence (cf. page 103). Une obligation similaire 
est imposee pour la revente de l'abonnement (cf. page 109). 

Belgacom admet que l'article 59 $5 a1 2 de la loi du 13 juin 2005 
prevoit la possibilite theorique d'imposer cette obligation mais 
soutient que I'IBPT n'en justifie pas le aaractkre approprie et 
proportionne en l'espbce. La seule reference a l'ancien cadre 
reglementaire ne peut suffire. 

62. L'IBPT expose qu'il s'agit d'une obligation generale qui, le cas 
kcheant, sera implimentie en fonction des circonstances. Elle le 
sera, notamment, lorsque L'IBPT aura precise tous les elements du 
remkde de la revente de l'abonnement. 

Ainsi que cela a Cte dit plus haut, m e  obligation cadre peut Ctre 
imposee. 

Par ailleurs, 1'IBPT l'a justifiCe au motif qu'elle vise a permettre 
aux opirateurs tiers soit de reproduire de nouvelles ofies 
commerciales ou technologiques introduites par Belgacom soit pour 
introduire eux-me^mes de nouvelles ofies commerciales ou 
technologiques et a permettre I'innovation commerciale et 
technologique des opirateurs tiers qui peuvent construire des 
produits basis sur des services de revente qui ne Jigurent pas 
forciment dans l'oflre de rkfirence. L'IBPT ajoute que la demande 
sera accordke sauf si elle crke des difficultes techniques 
disproportionnees pour Belgacom et, plus particulierement en ce qui 
concerne la revente de l'abonnement que l'accts au service sera 
accorde si la prestation est nkcessaire pour permettre a l'operateur 
tiers de proposer sur m e  base concurrentielle l'ensemble des 
services de detail fournis par l'operateur puissant. 

I1 est donc inexact de soutenir que la decision sur ce point ne serait 
pas justifike. 
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9.- Sur l'oblipation de nkpocier ra~idement et de conclure des 
accords dans les auatre mois 

63. Cette obligation est imposke tant pour la sklection et la prksklection 
que pour la revente de l'abonnement (cf. pages 104 et 1 1 1). 

Belgacom consid6re qu'il s'agit d'une obligation A caractkre absolu 
et donc manifestement disproportionnee et non justifike. Ce type 
d'obligation de resultat s'oppose par ailleurs au rkgime de la 
nkgociation commerciale prkvu dans la directive (< acchs P. 

64. Cette obligation existait dkja dans I'ancien cadre rkglementaire. Elle 
se fonde B I'heure actuelle sur l'article 6 1 $ 1 ", alinea 2, 2" de la loi 
du 13 juin 2005 qui dispose que les opCrateus peuvent se voir 
imposer de nkgocier de bonne foi avec les opkrateurs qui demandent 
l'accks. Par ailleurs, le dernier alinka du $1" dispose que I'IBPT 
peut fixer les conditions et les modalitks en matihre d'equitk, de 
raisonnabilitk et de dClai en vue de l'exkcution des obligations 
imposkes en application de cet article. 

L'obligation est donc legdement fondee. 

Elle rkpond au souci de voir aboutir rapidement des negociations et 
d'kviter que l'opkrateur historique ne fieine le processus de celles- 
ci. I1 y a lieu en effet de rappeler que l'kcoulement du temps joue en 
faveur de cet opkrateur puisque l'opkrateur alternatif ne peut offrir 
aucun service tant qu'il n'a pas acchs au rkseau. 

Le dklai de 4 mois est donc de nature a accklkrer la conclusion d'un 
accord et s'inscrit dans le cadre des regles suggerkes par le 
considkrant 6 de la directive << acc& >>. 

10.- Sur l'interdiction de retirer ou d'interrompre une prestation 
d'acc6s et/ou d'interconnexion sans l'autorisation prkalable de 
I'IBPT - 

65. Se fondant sur l'article 61 $ let, alinka 3 de la loi du 13 juin 2005, 
I'IBPT a enjoint a Belgacom de ne pas interrompre une prestation 
d'accks etlou d'interconnexion pour le depart d'appel sans 
l'autorisation de I'IBPT ou d'un tribunal lorsque cela cause un 
prejudice A l'opkrateur qui a souscrit ce service. 

Belgacom reproche ti cette obligation son caractQe absolu. Elle 
exclut toute possibilitk d'invoquer l'exception d'inexkcution, par 
dkrogation au droit commun. 
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Belgacom fait kgalement grief a la decision de ne pas prkciser dans 
quels cas et sur la base de quels criteres, 1'IBPT accorderait 
l'autorisation requise. L'IBPT aurait donc un pouvoir exorbitant 
creant une inskcuritk manifeste sans que cela ne soit justifik. Elle 
soutient en conclusion que cette obligation est disproportionnCe. 

66. Outre que l'obligation est lkgalement justifike, il ne peut Ctre 
valablement contest6 qu'une interruption des services peut entrainer 
pour l'opkrateur alternatif des conskquences gravissimes allant 
jusqu'h 1'Clirnination de cet opkrateur. 

I1 n'est des lors pas dkraisonnable que Belgacom ne puisse invoquer 
unilateralement une exception d'inexkution, laquelle n'est 
d'ailleurs pas d'ordre public. 

Par ailleurs, il convient de prendre avant tout en considkration les 
intkrCts des utilisateurs finals qui ont fait codiance a l'opkrateur 
alternatif et qui risquent d'Ctre privks de toute communication 
tklkphonique pendant la duree de la prockdure opposant Belgacom a 
leur opkrateur. 

Les intkrCts de. Belgacom sont en outre pris en compte puisqu'elle 
peut s'adresser a un tribunal par la voie des prockdures d'urgence 
ou d'extrCme urgence. 

67. Se fondant sur l'article 60 de la loi du 13 juin 2005, 1'IBPT a 
imposk A Belgacom une obligation de skparation comptable (cf. 
page 124)' s'appuyant par ailleurs sur une recommandation du 
Groupement des rkgulateurs europkens (GRE). 

Belgacom devra separer sur le plan comptable les services d'acces 
et d'interconnexion pour le dkpart d'appel sur le reseau 
tklkphonique public fvre des services de dktail correspondants. I1 en 
est de meme pour le service de revente de l'abonnement. Belgacom 
devra en outre publier des informations en matiere de 
comptabilisation des coiits et de situation comptable. 

Belgacom soutient que I'IBPT reste en dkfaut de prkciser les 
conditions detaillkes de mise en oeuvre de cette obligation et la 
portCe prkcise qu'il convient de lui donner. Elle estime des lors que 
I'IBPT Ctait dans l'impossibilitk d'en evaluer la conformitk avec les 
principes et les dispositions du cadre reglementaire, de sorte qu'il ne 
peut Ctre dkmontrk que les caractkristiques et le contenu de ce 
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remede sont fondks sur la nature du probl6me identifib, 
proportionnels et justifiks a la lumikre des objectifs ktablis aux 
articles 6 A 8 de la loi du 13 juin 2005. 

68. L'obligation de skparation comptable ktait dkja imposke dans 
l'ancien cadre rkglementaire. Belgacom tient une comptabilitk 
skparke depuis plusieurs annkes et ne peut donc se plaindre de 
l'imprkcision du remede. 

Ce n'est pas parce que l'arretk royal prkvu a l'article 60 de la loi du 
13 juin 2005, devant spkcifier le modele et la mkthodologie 
comptables a utiliser, n'est toujours pas adoptk, que 1'IBPT ne peut, 
d'ores et dkjh, rkitkrer I'obligation de skparation comptable. 

I1 s'agit en I'espece d'une dkcision cadre qui sera prkciske 
ultkrieurement. I1 a dkjh etk dit plus haut qu'un tel type de decision 
ktait valable. Dans l'intervalle, l'arretk royal du 4 octobre 1999 
relatif a certains principes comptables applicables aux organismes 
puissants sur le marchk des tklkcommunications portant exkcution 
de l'article 109 de la loi du 21 mars 1991 portant rkforme de 
certaines entreprises publiques Cconomiques, reste applicable. 

La skparation comptable est une mesure essentielle afm de 
permettre a 1'IBPT de contrbler le respect de l'obligation de non- 
discrimination entre les services foumis de faqon interne et ceux 
foumis a l'extkrieur. La Commission europkenne a d'ailleurs 
rappel6 que ce remede contribuera h renforcer la transparence et la 
conviction des concurrents qu'il n'existe pas de subvention croisee 
anticoncurrentielle (cf. Recommandation de la Commission 
europkenne du 8 avril 1998, point 7). 

1 Le remede n'a fait l'objet d'aucune observation de la part de la , -06- 2007 
1 Commission europkenne~ 

C'est donc en parfaite conformitk avec le cadre rkglementaire que 
1'IBPT a pris cette dkcision. 

12.- Sur I'obli~ation de contrble des prix 

69. Se fondant sur les articles 62 et 63 de la loi du 13 juin 2005,l7IBPT 
a imposk A Belgacom, en ce qui concerne la selection et la 
prksklection, une orientation des tarifs vers les cocts. Belgacom 
devra sournettre ses tarifs a une approbation prkalable de I'IBPT et 
lui communiquer prkalablement tous les klkments lui pennettant de 
contrbler le respect des obligations tarifaires (cf. page 127). 
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Quant a la revente de l'abonnement, 1'IBPT a imposC pour les tarifs 
le modele retail minus (cf. page129). 

Belgacom soutient que ces obligations n'ont pas trait au march6 de 
detail mais principalement au march6 8. Elle considere que 1'IBPT a 
fait une application erronCe de l'article 63 de la loi du 13 juin 2005 
en exigeant que ses tarifs fassent l'objet d'une approbation 
prkalable. 

70. I1 a dCjA CtC dit qu'un remede de gros pouvait etre impose sur un 
marche de detail. 

L'imposition de l'orientation vers les coots pour les services de 
selection et de prCsClection trouve son fondement dans la loi. 

S'agissant de remedes de gros, c'est a tort que Belgacom soutient 
que l'approbation des tarifs serait contraire A I'article 648 2 de la loi 
puisque cette disposition ne concerne que les tarifs du march6 de 
dCtail. 

13.- Sur Ies rem6des de d6tail 

71. Se fondant sur l'article 64 8 la de la loi du 13 juin 2005, 1'IBPT a 
considCrC que les remedes de gros Ctaient insuffisants pour assurer 
une concurrence effective et a dCcidC d'interdire A Belgacom : 

d'entraver l'acces au march6 ; 
d'utiliser des prix d'kviction restreignant la concurrence ; 
d'appliquer des prCfCrences injustifikes pour certains 
utilisateurs finals ; 
de grouper des services de mani6re injustifike. 

Belgacom reproche aux diffkrents rembdes de dCtail imposCs de ne 
pas avoir une portke suffisamment prCcisCe. I1 lui serait donc 
impossible de vkrifier si les conditions pour imposer des rem6des de 
dCtail ont CtC remplies ou encore si les remedes de gros Ctaient 
effectivement insuffisants. 

Belgacom critique aussi l'absence de dCfmition de la notion de tarif 
d'eviction, notion qui est pourtant considCrCe comme le risque 
principal justifiant l'imposition de remedes de dCtail. 

Belgacom soutient ainsi que l'imposition de ces diffkrentes 
interdictions n'est pas justifike et pas motivke de manibre suffisante. 
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Belgacom estime Cgalement qu'en imposant des interdictions en des 
termes gkneriques et imprkcis, I'IBPT se reserve en rCalitC le droit et 
toute latitude pour dkfinir les mesures ex ante via leur application ex 
post, en violation de cadre reglementaire, et commet dks lors un 
excb de pouvoir. 

72. Les remkdes qui sont imposCs sont ceux qui sont prevus a l'article 
64 $1"' de la loi du 13 juin 2005. L'IBPT s'est born6 ti les 
reproduire tels quels. Aucune autre precision supplCmentaire n'ktait 
donc requise. 

Certes, dans le cas ou 171BPT constaterait que Belgacom ne 
respecterait pas l'une ou l'autre de ces interdictions, il lui 
appartiendra de prCciser en quoi Belgacom ne s'est pas conformC A 
la decision et, dks lors, de motiver sa mise en demeure contre 
laquelle Belgacom powa Cvidemment se pourvoir devant la cour. 
Dans la mesure ou les tarifs que pratiquera Belgacom ne sont pas 
encore connus, tout dkbat ii ce sujet est actuellement prCmaturC. 

A m  pages 132 a 135 de sa dkcision, et plus particulikrement la 
page 134, 1'IBPT explique pourquoi, selon lui, les remedes de gros 
sont incapables de remkdier a m  problemes constatks. Une fois de 
plus, il y a lieu de rappeler que, s'agissant de mesures ex ante, 
1'IBPT ne doit pas dkmontrer in concreto qu'il existe des pratiques 
avCrCes d'kviction mais uniquement qu'il y a un risque de 
l'existence de telles pratiques. 

Enfm, il convient de constater que lesdites obligations sont moins 
s6veres que l'obligation d'orientation sur les coQts qui avait CtC 
imposde dans l'ancien cadre rkglementaire et qui a 6tC abandonnee 
par 1'IBPT. La situation de Belgacom s'en trouve en consCquence 
amCliorCe. 

La dCcision est donc conforme a l'article 17 de la directive (( service 
universe1 >>. 

14.- Sur l'obligation de communiquer les tarifs de dbtail 

73. A titre de mesures d'accompagnement des remkdes dont il est 
question au point prCcCdent, 1'IBPT a enjoint a Belgacom de : 

lui notifier dans les 30 jours ti l'avance toute nouvelle offre 
de dCtail de service d'acces au rkseau tklCphonique public ou 
toute modification de pareille offre ; 
lui notifier chaque variation de tarif des services d'acces au 
rkseau, 30 jours avant leur entree en vigueur ; 
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lui notifier les promotions et les tarifs spkciaux de services 
d'accbs au rkseau ; 
notifier les offres de rkduction pour les ofies groupkes 
intkgrant des services d'accbs au rkseau ; 
communiquer sur sa demande ses offres sur mesure en 
matibre de services d'accbs au rkseau ; 
communiquer sur sa demande des plans d'affaires 
suffisamment dCtdks ; 
sur sa demande, ktablir la preuve que ses offres sont 
conformes aux obligations citdes ci-dessus ; 
cesser toute offre non conforme a ces obligations. 

L'IBPT ajoute qu'il analysera les kventuels effets de ciseaux 
tarifaires et prix d'kviction, sur la base d'une mkthodologie et au 
moyen d'un outil informatique transparent qu'il compte mettre en 
oeuvre aprbs consultation du secteur. 

Belgacom soutient qu'il s'agit en l'espbce d'un gel temporaire de 
ses tarifs avant de pouvoir les lancer sur le march6 et donc c o m e  
une restriction de la concurrence. En outre, ce regime enfreint selon 
elle l'article 64 de la loi du 13 juin 2005 puisqu'il introduit un 
contrdle prkalable sur les tarifs de Belgacom. Elle ajoute que la 
dkcision ne prkcise pas en quoi un tel rkgime serait adkquat, 
necessaire et proportionnk. Elle en dkduit qu'elle n'est pas 
lkgalement motivde sur ce point. 

74. Les mesures arrCtCes par 1'IBPT ne consistent pas a approuver les 
tarifs de Belgacom, mais bien a les contrdler, ce qui entre dans ses 
compktences, aux termes de l'article 64 $2 de la loi du 13 juin 2005. 

C o m e  le souligne l'IBPT, les mesures contestkes ont pour objectif 
de l'informer en temps utiles des initiatives commerciales prises par 
Belgacom, ce qui est de nature a lui permettre d'analyser 
correctement les offres tarifaires. En l'absence de telles mesures, 
1'IBPT ne serait pas en mesure de rendre effectives, suffisamment 
t6t, les obligations imposCes a Belgacom c o m e  l'interdiction 
d'utiliser des tarifs d'kviction ou, autre exemple, de verifier le 
diffdrentiel de prix que prksente l'ofie de rkfkrence de la revente de 
l'abonnement par rapport au tarif de dCtail correspondant. 

Quant au dklai de 30 jours, la Commission europkenne n'y a vu 
aucune entrave a la concurrence et notamment A la possibilitk pour 
Belgacom de dkvelopper des offres concurrentes, a la condition que 
la mkthodologie que compte adopter 171BPT lui soit notifike 
conformdment a l'article 7 de la directive << cadre N. I1 y a lieu en 
outre de prendre acte que 1'IBPT admet que Belgacom aura toute 
libertk pour dkvelopper ou modifier des oflies de dktail sans devoir 
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attendre son autorisation prkalable et qu'il ne prendra aucune 
dCcision visant A interdire une offie cornmerciale dans un dklai de 
30 jours prkckdant le lagcement de l'offie en question (cf. 
conclusions de I'LBPT, page 85, point 10). 

Dans ces conditions, la dkcision nepeut Ctre critiquke. 

V.- DISPOSITIF 

(Pour ces motifs, la cour, 

1. Dit la requete en rCouverture des dCbats non fondCe. 

2. Dit le recours fond6 dans la mesure ci-apr&s : 

Annule la dCcision attaquke ed ce qu'elle : 

impose A Belgacom de fournir chaque annCe un projet 
I d'offre de rCfCrence et de motiver les modifications 

apportCes a l'offre de 1'annCe prCcCdente (cf. page 122) ; 

prkvoit que les bCnCficiaires de l'offre de rCfCrence 
puissent complhter et corriger celle-ci et que dans ce cas 
les modifications en question sont considCrCes comme 
apportCes par Belgacom (cf. page 122) ; 

impose la publication d'indicateurs sur la qualit6 des 
services (cf. page 123) ; 

Pour le surplus, dCboute Belgacom de son recours. 

0 1 -06- 2007 13. Met les % des dCpens d'appel h charge de Belgacom et le 54 
restant h charge de 171BPT. 
Ces dCpens s9&vent ii 186 + 485'88 € pour elle, B 485,88 € pour 
1'IBPT et A 485'88 € pour Tele2 et Versatel. 

Ainsi jug6 et prononck en audience civile publique de la neuvikme 
charnbre de la cour d'appel de Bluxelles, le 0 1 -06- 2007 
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oii etaient presents : 

Henry MACKELBERT, Conseiller ff. President, 
Els HERREGODTS, Conseiller, 
Yves DEMANCHE, Conseiller 
Patricia DELGUSTE, Greffier. 


